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La Ville donne 100 000 € 
pour la restauration du site

La Ville de Saint-Germain-
en-Laye a décidé de soutenir 
ce vaste projet. Lors du dernier 
conseil municipal, les élus ont 
entériné une convention de 
subvention et de partenariat 
culturel pour la valorisation du 
Pavillon royal de la Muette.

Portail en pierre, 
grilles en fer forgé et 
un puits

Cette convention a donc 2 
volets. L’un comprend l’attri-
bution d’une subvention de 
100 000 € à la Société Muette 
Mécénat Culturel, propriétaire 
des lieux, pour rénover des élé-
ments bien précis du site. 

Ainsi, l’argent des Saint-
Germanois sera utilisé pour 
permettre la réalisation d’un 
portail en pierre, de grilles en 
fer forgé ainsi que la réfection 
du puits.

« Ce puits est le seul élé-
ment qui reste du 1er châ-
teau qui a été construit sur 
ce lieu et qui date de Fran-
çois 1er, a indiqué le maire 
adjoint à la culture, Benoit 
Battistelli. Ce n’est pas la pre-
mière fois que la Ville sub-
ventionne un acteur privé 
dans le cadre de la valori-
sation du patrimoine. Nous 
l’avons déjà fait notamment 

pour le mur extérieur, en 
haut de l’avenue de Loges, 
du temple protestant. »

La Ville pourra y or-
ganiser des concerts, 
expositions…

Le second volet de cette 
convention comprend un 
partenariat culturel. La socié-
té propriétaire s’engage en 
signant cette dernière à auto-
riser la commune « à valo-
riser le pavillon royal par 

l’organisation sur le site de 
programmations culturelles 
et de projets de médiation 
et de valorisation du patri-
moine ». Ces projets culturels 
seront élaborés en concerta-
tion avec les services de la 
commune et ses partenaires 
référents. Pourraient ainsi y 
être organisés par la Ville des 
concerts, expositions, ateliers 
pour les scolaires…

Ph. R.
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Le Pavillon de la Muette 
va devenir un lieu culturel
Le célèbre Pavillon de la Muette, en plein cœur de la forêt domaniale de Saint-Germain-en-Laye, est actuellement en restauration. 
Le chantier ne sera pas terminé avant 2023.

Le Pavillon de la Muette 
se refait une beauté. Sans vie 
pendant près de 50 ans alors 
que le monument appartenait 
à l’État et à l’ONF, il est tombé 
en ruine peu à peu jusqu’à ce 
qu’il soit infesté d’un champi-
gnon dévastateur pour le bois 
et la pierre : la mérule. En 2019, 
deux promoteurs immobiliers, 
fondateurs d’Esprimm, férus 
d’art et d’architecture, Emma-
nuel Basse et Benoît d’Halluin, 
ont racheté le monument et 
ont entrepris sa rénovation 
sous l’égide du Cabinet Per-
rot & Richard, Architecte des 
Monuments Historiques. Ce 
chantier, démarré en janvier 
2020, est estimé à 3 M € sur 
3 ans et bénéficie d’un soutien 
de la DRAC dans le cadre de 
son plan de relance à hauteur 
de 40 % dans la limite de 1 M 
€ par an. Cependant, selon 
Jessica Souffir, responsable du 

chantier au sein d’Esprimm : 
« Plus on avance, plus on se 
dit qu’on aurait besoin d’une 
quatrième année. »

Un chantier  
en plusieurs phases

La rénovation du bâtiment 
classé en 1921 est très méti-
culeuse et s’apparente à de la 
couture selon Jessica Souffir. 
Elle s’opère ainsi en plusieurs 
phases. La première, jusqu’à 
l’été 2020, consistait principa-
lement à purger le bâtiment 
des mérules puis à démarrer la 
reconstruction en restaurant au 
mieux la charpente, les poutres. 
« On commence par l’enve-
loppe, le bâti. » La deuxième 
phase concerne l’intérieur : boi-
series, fenêtres, etc. Enfin, les 
sols, les cheminées, les marbre-
ries et tous les derniers détails 
font partie de la dernière étape.

Les jardins seront également 

entretenus. 71 arbres ont déjà 
été plantés : « Sur les premiers 
plans, l’architecte Ange-
Jacques Gabriel avait dessiné 
une rangée d’arbres. » Enfin, 
la maison forestière attenante a 
aussi été rénovée afin d’en faire 
un logement pour le gardien du 
monument.

Futur lieu culturel
À terme, les deux mécènes 

souhaitent rouvrir le pavillon 
aux visites et pourquoi pas, or-
ganiser des visites guidées, des 
événements privés ou profes-
sionnels, des expositions, etc. 
La première sera en extérieur, 
sur les grilles du bâtiment. Ce 
sera une exposition photogra-
phique du mansonnien Marc 
Chesneau qui réalise actuelle-
ment un projet sur le rapport 
de l’homme à la forêt.

Juliette Vignaud
Le Pavillon de la Muette, racheté par deux promoteurs immobiliers, est actuellement 

en rénovation.


